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Bicetre
DECISION  no2022-022

Convention  d'occupation  à titre  précaire  entre  la ville  et  l'association  Dessine-moi  Mon  répit.

Le 08 septembre  2022

Nous,  Maire  de la commune  du Kremlin-Bicêtre,

VU, le code  général  des collectivités  territoriales,

VU, la délibération  du conseil  municipal  en date  du 13  juillet  2020  donnant  délégation  de

signature  au  maire  en vertu  de  l'article  L 2122-22  du  code  général  des collectivités

territoriales,

Considérant,  la demande  de mise  à disposition  de locaux  émanant  de l'association  Dessine-moi

Mon  répit.

DECIDONS,

. Le droit  d"occupation  est  consenti  du 05 septembre  2022  au 04 septembre  2023.

Le Maire

Jean-Luc  LAURENT
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